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HORAIRE DE FORMATION 2011 2012 

ÉLECTRICIEN AUTOMATICIEN 

Modules de la 3°année de cours                                                                                                                                      
    

  
 

LUNDI 

 

 
18h00 à 19h20 

 

 
19h20 à 21h20 

 

Du 5/9 au 25/6 
UF : ÉQUIPEMENTS AUTOMATISÉS : MAINTENANCE / Cours : TRAITEMENT DE PROBLÈMES TECHNIQUES 

 

UF : ÉQUIPEMENTS AUTOMATISÉS : MAINTENANCE / Cours :  TRAVAUX PRATIQUES DE MAINTENACE ÉLECTROTECHNIQUE 

 

La soirée du 19/9 est consacrée à l’encadrement des stages et du TFE *. 

M. De Witte 
Labo Ch. St Pierre 

 

 
MARDI 

 
 

 

 
18h00 à 21h20 

 

UF: MAINTENANCE: PNEUMATIQUE 

Du 6/9 au 22/11 

 
 

M. El Majda 

Local 45 
 

 
UF : MAINTENANCE : HYDRAULIQUE 

Du 29/11 au 14/2 

 
 

M. El Majda 

Local 45 

 

  

 

 

MERCREDI 

 

 
 

 

18h00 à 21h20 

 

UF: MAINTENANCE: PNEUMATIQUE 

Du 7/9 au 16/11 
 

 

M. El Majda 

Local 45 

 

 

UF : MAINTENANCE : HYDRAULIQUE 

Du 23/11 au8/2 

 

 
M. El Majda 

Local 45 

 

 
JEUDI 

 
 

 

 
 

18h00 à 21h20 

 

UF : ASSERVISSEMENT 

Du 8/9 au 2/2 

 
 

 

 M. Byl 
Local  13 

 
UF : ÉQUIP. AUTOM: 

Cours : TRAVAUX PRAT.  DE  MAINT. ÉLECTROTECHNIQUE 

Du 9/2  au 10/05                                                                             
 

                                                                                                                            

M. De Witte 
Labo Ch. St Pierre 

 

 

 
VENDREDI 

 
 

 

18h00 à 21h20 

  

UF : ASSERVISSEMENT 

Du 23/3 au 22/6 

 
M. Byl 

Local  13 

 

  

 Toute accumulation d’absences non justifiées par écrit au secrétariat – totalisant plus de 10% des heures données dans un module – implique l’exclusion au module concerné. 

 
* Les  heures prévues pour l’encadrement des stages se font individuellement et non collectivement, notamment par les visites du  maître de stage en entreprise.  

   Les heures prévues pour l’encadrement du TFE se font individuellement en fonction de l’avancement de chaque étudiant.  

 


